
 

 

 

 

AVIS DE CONVOCATION 

 
DEUXIÈME SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

DE L’ÉCOLE VINET-SOULIGNY 
ANNÉE SCOLAIRE 2022-2023 

LE LUNDI 24 OCTOBRE 2022 À 19 H 00 AU LOCAL M106 

 
 

Ordre du jour 
 

1. Accueil et présences 

Mohamed Bal  parent 

Oriane Crabouillet  parent 

Josée Huard parent 

Valérie Perras parent 

Cassandra Panoff parent 

Tania Tremblay  parent  

M. Jean-Luc Malo parent (président sortant) 

Manon Gélinas enseignante 

Joannie Riendeau enseignante 

Stéphanie Roy  enseignante (absente) 

Ian Venne service de garde (absent) 

Meagan Mullin-Fortin directrice adjointe 

Martin Tremblay     directeur 

  

 

2. Questions du public 

Il n’y a pas de questions du public 

 

3. Adoption de l’ordre du jour 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Manon Gélinas que l’ordre du jour soit adopté. 

 

 

 

 

 

 



4. Adoption et suivi du procès-verbal de la séance du 26 septembre 2022 

Les modifications au nom de Mme Oriane Crabouillet sont apportées.  

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Cassandra Panoff que le suivi du procès-verbal soit adopté 

 

5. Rapport annuel 2021-2022 (L.I.P art. 82 – adoption) 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-

adm/Centre_de_services_scolaire/Fiche_13_Rapport-annuel-CE__.pdf?1611333636 

 

M. Tremblay remercie M. Malo pour ses dernières années au sein du conseil d’établissement. M. 

Tremblay présente ensuite le rapport annuel à l’ensemble du conseil. Mme Huard demande si la covid a 

influencé le pourcentage d’élèves vulnérables. Effectivement, la pandémie augmente la vulnérabilité de 

nos élèves. Mme Panoff demande si nous arrivons à répondre aux besoins des élèves de notre milieu. M. 

Tremblay explique que depuis plusieurs années maintenant, nous utilisons nos résultats obtenus dans 

notre projet éducatif afin de déterminer les priorités en termes de besoins. Nous croyons sincèrement que 

nos choix de services sont orientés de façon à répondre au maximum aux besoins de nos élèves.  

 

M. Malo souligne les dossiers importants qu’il a menés lors de son dernier mandat :  

a) Anglais intensif 

b) Utilisation des écrans en classe 

c) Sondage annuel qui n’a pas été fait l’année dernière 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Tremblay propose l’adoption du rapport annuel.  

  

6. Planification annuelle du conseil d’établissement 2022-2023 

Martin présente la planification annuelle du conseil d’établissement et fait des précisions pour chaque 

mois. Il nomme également que des sujets peuvent être ajoutés au fil des mois.  

M. Bal demande à quel moment il serait opportun de proposer une activité d’envergure sous le thème de 

la culture à l’école.  

Mme Tremblay demande si les policiers éducateurs viennent à l’école faire des ateliers pour l’ensemble 

des élèves.  

Mme Tremblay demande également si le parascolaire sera offert à l’école cette année.  
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7. Fonds à destination spéciale et projet d’aménagement de la cour d’école  

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-

adm/Centre_de_services_scolaire/fiche_22_fonds_destination_speciale.pdf?1621012401 

 

C’est le projet d’aménagement de la cour d’école qui est retenu pour utiliser le fonds à destination 

spéciale. Puisqu’il faut faire une résolution afin d’accéder aux sommes de ce fonds, il est important de 

savoir que c’est le conseil qui peut adopter cette résolution. M. Tremblay explique la provenance du 

10 040,20$. Il mentionne que le centre de service nous soutiendra dans ce projet. Le projet vous sera 

donc présenté lorsque nous aurons des informations supplémentaires.  

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Valérie Perras que la résolution au montant de 10 040,20$ soit adoptée.   

 

 

8. Comité de parents (information) 

Plusieurs points importants seront discutés lors du prochain comité de parents.  

 

9. Sorties éducatives (approbation et information) 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-

adm/Centre_de_services_scolaire/fiche_16_activites_sorties_educatives.pdf?1612456613 

  

Plusieurs activités sont proposées par les enseignantes :  

1-) Le théâtre sur roues (un spectacle dans un autobus aménagé). Cette activité s’adresse aux 5 groupes du préscolaire par Mme 

Emmanuelle Plourde (enseignante du groupe 014). Cette activité est gratuite car elle est couverte par l’annexe 48. Cette activité se 

tiendra le 12 janvier.  

2-) La pièce de théâtre « La lutine en cavale » est proposée par Mme Emmanuelle Plourde. Cette activité s’adresse aux 5 groupes du 

préscolaire et se tiendra le 14 décembre. Cette activité est gratuite car elle est couverte par l’annexe 48. 

3-) L’Île en folie est une activité d’épreuves sportives et de conscience écologique. Elle s’adresse aux 5 groupes du préscolaire et se 

tiendra le 30 mai. Cette activité coûtera un maximum de 32,24 aux parents.  

4-) Les élèves du premier cycle recevront la visite de l’auteure Martine Arpin. Cette visite sera le 30 et 31 mars 2023. Cette activité, 

proposée par Mme Alexandra Fortin, est gratuite car elle est payée par l’annexe 48.  

5-) L’activité « La maison autochtone » est proposée par Sonia Hamel. C’est une activité pour les élèves de 3e année. Elle se tiendra le 

9 juin 2023. Cette activité est gratuite car elle est payée par l’annexe 48.  

 

Il EST PROPOSÉ PAR Mme Cassandra Panoff que les différentes activités soient adoptées.  

 

10. Service de garde 

Il n’y a pas de précisions concernant le service de garde pour notre rencontre d’octobre.  

11. Autres sujets 

• Brigadière (coin Lasalle et St-Roch)  

Une brigadière est au coin de Lasalle et St-Roch. Cette brigadière est nouvelle 

depuis la fin de l’année scolaire 2021 et avait été requise à la suite d’un léger 

accrochage entre un automobiliste et un jeune cycliste de notre école. Il est 

impossible de placer une brigadière sur la rue St-Roch devant l’école. Les élèves 

(et leurs parents) doivent traverser la rue St-Roch aux traverses de piétons.  
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• Individu suspect  

Un individu suspect avait été aperçu en début d’année près de l’école. C’était une 

journée de congé. Lors d’évènements suspicieux, la police est sollicitée et nous 

travaillons en collaboration avec le service de police dans la prise de décision.  

 

 

12. Les « Coups de cœur » et faits saillants de l’école 

1-) Un coup de cœur est nommé pour le personnel des modulaires qui a tout mis en 

œuvre le samedi pour pouvoir accueillir les élèves convenablement le lundi suivant.  

 

13. Levée de l’assemblée 

Manon Gélinas propose la levée de l’assemblée à 21 :00.  

 

Josée Huard 

Présidente  


